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SUGGESTIONS 

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures invite la 

commission des budgets, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les suggestions 

suivantes: 

1. prend note de la nouvelle structure de la rubrique 3 "Sécurité et citoyenneté"; estime que 

l'intégration de la "sécurité alimentaire", de l'Autorité européenne de sécurité des aliments, 

de l'Office communautaire des variétés végétales et de l'Agence européenne des 

médicaments dans la nouvelle rubrique 3 est discutable et ne répond pas à l'objectif 

général de la rubrique "Sécurité et citoyenneté"; suggère de modifier le titre de cette 

rubrique, conformément à la résolution du Parlement européen, du 8 juin 2011, "Investir 

dans l'avenir: un nouveau cadre financier pluriannuel (CFP) pour une Europe compétitive, 

durable et inclusive"1, en l'intitulant "Citoyenneté, liberté, sécurité et justice"; 

2. est d'avis que le montant global consacré à l'espace de liberté, de sécurité et de justice ne 

reflète pas de manière adéquate son renforcement prévu par le traité de Lisbonne, ainsi 

que les missions et les défis croissants qui lui incombent; 

3. souligne la nécessité d'assurer une utilisation efficace et une bonne gestion des fonds, afin 

d'éviter que les États membres ne servent leurs propres intérêts nationaux; 

4. souligne que la simplification des structures de financement – tout en offrant la flexibilité 

– doit maintenir la prévisibilité et la fiabilité, et qu'une répartition appropriée doit être 

assurée pour chaque objectif des fonds spécifiques; 

5. attire l'attention sur la nécessité, pour les activités financées, d'offrir une valeur ajoutée 

européenne et un équilibre approprié entre les objectifs d'action dans tous les fonds et 

programmes; 

6. se félicite de la simplification des structures de financement engendrée par la mise en 

place du Fonds pour l'asile et la migration et du Fonds pour la sécurité intérieure, ainsi que 

de règles d'application générale en matière de programmation, de gestion, de contrôle et 

de rapport, pour autant que l'équilibre soit respecté entre les différentes priorités dans le 

cadre des fonds; fait observer que la simplification des instruments du domaine des 

affaires intérieures réduira le nombre des bases juridiques et leurs règles d'application et 

permettra à toutes les parties prenantes de mieux comprendre les règles; 

7. est d'avis qu'une proportion équilibrée de ressources financières doit être allouée au Fonds 

pour l'asile et la migration en particulier pour soutenir les objectifs du Fonds européen 

pour les réfugiés et du Fonds européen pour l'intégration actuels; prend note de l'attention 

particulière accordée aux mesures de réinstallation et de relocalisation; attire l'attention sur 

la nécessité, pour les activités financées, d'offrir une valeur ajoutée européenne et un 

équilibre approprié entre les objectifs d'action dans tous les fonds et programmes; 

                                                 
1  Textes adoptés de cette date, P7_TA(2011)0266. 
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8. réaffirme que de nouveaux éléments tels que le système de dossiers passagers de l'Union 

(PNR) ou les frontières "intelligentes" sont déjà planifiés; est d'avis que le Fonds pour la 

sécurité intérieure doit être doté de ressources financières appropriées pour répondre aux 

objectifs qui y sont liés, tout en soulignant que toutes les actions doivent être pleinement 

compatibles avec les dispositions de la Charte des droits fondamentaux; demande que des 

fonds soient alloués à la mise en place de contrôles aux frontières tenant compte du besoin 

de protection, qui respectent pleinement les droits fondamentaux des migrants; 

9. souligne la nécessité, dans les dépenses du Fonds pour la sécurité intérieure, de refléter 

l'objectif de renforcement de l'espace de liberté, de sécurité et de justice et d'assurer la 

coordination entre les États membres au niveau de la mise en place d'un système de 

contrôle aux frontières extérieures uniforme et de haute qualité; estime, en outre, que 

l'investissement en matière d'infrastructures, d'équipement, de moyens de transport et de 

systèmes informatiques doit contribuer au respect de normes de sécurité communes et à 

l'efficacité d'opérations conjointes coordonnées par FRONTEX; 

10. est d'avis que le programme concernant la justice bénéficie d'un financement adéquat; 

souligne la nécessité d'un équilibre approprié entre les fonds affectés à la réalisation des 

différents objectifs; 

11. est d'avis que les droits de l'enfant et les mesures de protection de l'enfant doivent être 

rendus visibles dans des lignes de financement spécifiques afin que les dotations puissent 

être identifiées et contrôlées, et leur efficacité, évaluée; 

12. se félicite de la proposition concernant le programme "Droits et citoyenneté"; souligne que 

la simplification de la structure du financement ne doit pas aboutir à une baisse du niveau 

des ressources financières par rapport au niveau de celles disponibles dans les 

programmes actuels pour la période 2007-2013, et par conséquent, déplore la proposition 

de la Commission de réduire le financement; demande une augmentation du budget pour 

promouvoir et protéger les droits fondamentaux, combattre le racisme, la xénophobie et 

toutes les formes de discrimination, en particulier dans le contexte de la montée de 

l'intolérance que connaît l'Union européenne en raison de la crise financière actuelle; 

13. déplore l'approche statique adoptée pour le financement des agences dans l'espace de 

liberté, de sécurité et de justice qui ne reflète aucune augmentation ni suppression des 

tâches;  

14. estime, en particulier, que le budget de FRONTEX, du Bureau européen d'appui en 

matière d'asile (BEA) et de l'Office européen de police (Europol) ne correspond pas à 

l'accroissement considérable des tâches; attire à cet égard l'attention sur la modification 

récente du mandat de FRONTEX, le démarrage des activités et les prévisions du BEA et 

la création du centre européen de la cybercriminalité au sein d'Europol; 

15. Souligne la nécessité d'une évaluation appropriée des mesures existantes et le fait que des 

évaluations d'impact appropriées doivent être menées obligatoirement avant d'élaborer de 

nouvelles propositions. 
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